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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 6:1

Communication du Mexique

La Mission permanente du Mexique a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après.

_______________

Les autorités compétentes de mon pays m'ont chargé de notifier ce qui suit:

- le Mexique se réserve le droit d'appliquer le mécanisme de sauvegarde transitoire prévu
à l'article 6 de l'Accord sur les textiles et les vêtements de l'Organisation mondiale
du commerce, et

- la liste des produits que le Mexique intègre dans le cadre du GATT de 1994 (annexe).1

Ces notifications sont présentées conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 6
et du paragraphe 7 de l'article 2, respectivement, de l'Accord sur les textiles et les vêtements.

1Cette notification sera reproduite dans un document distinct.




